LA  BULGARIE

Origine, histoire

         Les Bulgares sont effectivement en partie issus de populations ouralo-altaïques turcophones venues d’Asie centrale qui ont ’’fusionné’’ avec les (très majoritaires) habitants slaves de cette région des Balkans pour former, vers la fin du VIIe siècle de notre ère, le premier état bulgare.
 Geographie

  Ce pays de l’Europe du Sud-Est est limité au nord par la Roumanie, à l’est par la mer Noire, au sud par la Turquie et la Grèce, à l’ouest par la Macédoine et la Serbie. La superficie de la Bulgarie est de 110 994 km²,  Sofia, sa capitale, est la plus grande ville.

   La Bulgarie compte aujourd’hui environ 8 millions d’habitants. La langue officielle de l’Etat est le bulgare (sans parler des langues des minorités nationales présentes en Bulgarie). Une langue bulgare qui s’écrit, ordinairement, avec un alphabet de type cyrillique

  LA BULGARIE VERS L’UE

       La Bulgarie a déposée sa candidature pour adhésion à l’UE en 1995.Après de longues négociations d’adhésion qui ont occupé toute l’année 2004, le traité d’adhésion de la Bulgarie a été signé en 2005. L’adhésion de la Bulgarie à l’UE est donc prévue pour le 1er janvier 2007. Le 26 septembre 2006, la Commission européenne vient de rendre enfin son avis définitif quant à l’adhésion de la Roumanie et de la Bulgarie à l’Union européenne.

CRITERES DE  L’ADHÉSION

Une adhésion confirmée pour janvier 2007, mais assortie de conditions d’une sévérité sans précédant. 
Ainsi, placée sous la surveillance très stricte des instances communautaires, la Bulgarie devait, doit (alors que la Roumanie voisine n’est menacée ’’que’’ de clauses de sauvegarde dans le seul domaine de l’agriculture...) continuer à prendre des mesures d’urgences dans une série de domaines bien précis (six en tout).

En premier lieu : la lutte contre la corruption (dans toute la société, notamment au plus haut niveau), contre le crime organisé et contre le blanchiment d’argent. Et en second lieu dans trois autres domaines : la justice, la gestion des fonds communautaires et la sécurité alimentaire.

Six domaines à propos desquels la Bulgarie se verra imposer des restrictions et des obligations (mais aucune sanction), devant même - à ce sujet - continuer à faire l’objet d’un ’’suivi’’ étroit de la part des Autorités communautaires : un nouveau rapport d’évaluation de la situation étant programmé pour mars 2007.

          La Bulgarie a fait des efforts considérables pour accomplir ses préparations pour l'adhésion à l'UE depuis que la Commission a publié son dernier rapport en mai. Un certain nombre de questions de sectoral ont été résolues. Il y a eu un progrès dans les domaines de réforme judiciaire et de la lutte contre la corruption, le blanchiment d'argent et le crime organisé, mais les résultats davantage tangibles sont nécessaires.

      En 2007, le pays sera globalement aussi prêt que le furent ceux de la première vague au moment de leur adhésion en mai 2004. Le dernier rapport annuel de l'Union européenne indique que la Bulgarie répond désormais aux critères politiques et économiques fixés par le sommet de Copenhague. Selon ses dernières prévisions, la Commission européenne prévoit de lui accorder 4.245 milliards d'euros au cours de la période 2007-2009, dont presque 1 milliard d'euros d'investissements pour des projets d'infrastructures, 617 millions pour son agriculture ou encore 350 millions pour le démontage des deux réacteurs de la centrale nucléaire de Kozloduy sur le Danube. 

ÉCONOMIE DE MARCHE
Lorsque les réformes économiques ont commencé, la Bulgarie sortait de plus de quatre décennies de planification centralisée. Jusqu'à la fin des années 80, la Bulgarie avait appliqué une stratégie d'industrialisation rapide d'une économie agraire. En dépit de nombreuses carences, le pays avait réalisé des progrès économiques substantiels durant ce temps.  

Sa forte dépendance à l'égard du « camp socialiste » a fortement handicapé la Bulgarie, qui souffrait à l'endroit de Moscou d'une forte dépendance énergétique. La spécialisation industrielle (chimie lourde, pétrochimie, armement et électronique)allait constituer un très lourd handicap. 

Le processus de transition de la Bulgarie n'a commencé qu'en février 1991 : libération des prix et du commerce intérieur, stabilisation de l'inflation, du déficit budgétaire, du taux de change et de la dette extérieure, mesures structurelles et notamment privatisation et libéralisation du régime de commerce extérieur, et mise en place des institutions fondamentales de l'économie de marché. Mais le rythme de la réforme a été très lent jusqu'en 1997.

En 1997, le gouvernement remplace la monnaie par un nouveau lev (un nouveau lev = 1 000 anciens leva) et en établissant une parité fixe par rapport au deutsch mark, puis à l'euro. Cette politique monétaire rigoureuse, complétée par une politique budgétaire prudente, a permis de rétablir la stabilité macro économique ; à la fin de 1998, le taux d'inflation est tombé à 1,7 %, et en 1998 le PIB réel a augmenté de 4 %. 

Ces réformes n'ont pas permis de remédier au handicap persistant tout au long de la transition, qu'est la dette externe de la Bulgarie, qui s'élève à plus de 10 milliards d'euros pour un PIB de 18 milliards d'euros . De ce fait, la dette externe est la principale vulnérabilité de la Bulgarie. 

La Bulgarie, telle qu’elle est, aux portes de l’Union

Aujourd’hui la Bulgarie offre le visage d’un pays très pauvre, peut-être même le visage du pays le plus pauvre de la future Union à 27 : avec notamment un taux de chômage autour de 10% et avec le loyen salaire mesuele le plus faible (i. e : 82 euros mensuels) de tous les pays membres de l’UE ou aujourd’hui candidats à l’adhésion.

C’est pourquoi adhérer à l’UE est devenue - depuis au moins sept ans - l’idée fixe des gouvernants de tous bords de ce pays, qu’ils soient de gauche comme de droite. Si bien que l’on peut même se dire que c’est uniquement grâce à cet objectif qu’ex-communistes, monarchistes et partis de la minorité musulmane ont pu parfois s’entendre et continuer à travailler ensemble.                                                                                                                                                                                                                                                         

       Dans le domaine d’emploi la Bulgarie doit à présent renforcer sa capacité à créer   des emplois, en particulier dans le secteur privé et les services ainsi que dans les branches en expansion de l'industrie. À cette fin, dans le document d'evoluation la Commision invite la Bulgarie à investir massivement dans l'enseignement pour l'adapter aux besoins du marché du travail. S'agissant de la fiscalité et des rémunérations, l'évaluation indique que les mécanismes de fixation des salaires doivent être revus en vue d'encourager l'acquisition de compétences. Le document d'évaluation conjointe préconise l'égalité des chances pour les minorités tsigane et turque, dont les niveaux d'éducation sont plus bas que ceux de l'ensemble de la population et qui occupent une place défavorisée sur le marché du travail. Il souligne également qu’il faut prendre des efforts pour faciliter l'accès des femmes au marché du travail, car leur taux d'emploi est inférieur de 6 points à celui des hommes.
Entrer dans l’UE : une question de développement économique

       En effet, le gouvernement bulgare compte profiter de son adhésion à l’UE pour attirer des fonds communautaires et des prêts étrangers privés supplémentaires pour financer la modernisation de ses infrastructures et de nombreux projets écologiques, bref : son développement économique.

Ainsi les actuels dirigeants bulgares aujourd’hui au pouvoir espèrent bien voir leur pays se développer rapidement et se transformer dans la décennie à venir en un immense chantier de constructions. Et ce, grâce à l’UE et grâce à - entre autres choses - à ses fonds de cohésion territoriale,

Ainsi l’industrie des loisirs de Bulgarie, ’’pays des roses et aux plages de sable fin sur les bords de la mer noire’’ (et secteur représentant déjà environ 15% du PIB bulgare et employant aujourd’hui déjà près d’un demi-million de personnes), semble avoir un avenir radieux devant elle.

Problèmes agricoles

En revanche, l’agriculture bulgare doit – elle – s’attendre à de sérieux problèmes. En effet, Bruxelles a déjà fait savoir que les paysans bulgares devront limiter leur production de vin. Et les usines de transformation agro-alimentaire (notamment dans le domaine bien spécifique de la boucherie) risquent elles aussi de connaître le même sort faute de satisfaire aux critères formulés par l’UE.

Des restrictions liées à la sécurité alimentaire qui - dit-on à Bruxelles - ne sont différentes de celles imposées aux Dix derniers nouveaux entrants de mai 2004.

Politique

    La Bulgarie a connu, en 1989, l'une des révolutions les plus discrètes des pays de l'Est avec l'éviction de Todor Jivkov, 78 ans, 35 ans de pouvoir, et son remplacement à la tête de l'État par un communiste réformateur. Très inspiré de la perestroïka (restructuration) soviétique, le processus de la démocratisation bulgare s'est néanmoins heurté à une poussée de fièvre nationaliste bulgare, faisant apparaître le problème de la minorité turque comme l'un des principaux dangers dans la transition politique vers l’économie de marché. 

    La Bulgarie est une pays de type parlementaire depuis 1990. La nouvelle Constitution de 1991 établit le principe de séparation des 

pouvoirs dans l’administration de l’Etat, garantit la séparation de l’Etat et des institutions religieuses et reconnaît la religion orthodoxe comme la religion traditionnelle de la République de Bulgarie.

Le pouvoir exécutif est constitué du Chef de l’Etat et du Conseil des Ministres

Le président de la Bulgarie est élu au suffrage direct pour un mandat de 5 ans, renouvelable une fois. 
   29 octobre 2006, le président socialiste sortant, Guéorgui Parvanov, a été largement réélu, par un score écrasant de 76 % des suffrages exprimés. 

Quant à son opposant direct, Volen Siderov, candidat extrémiste « anti tout », il a su capitaliser sur son nom - en réunissant environ 24 % des suffrages exprimés - les profonds mécontentements d'une partie de la population excédée par les dérives diverses imputées aux mutations politiques, économiques et sociales des 15 dernières années. 

Le parlement fonctionne sur un système unicaméral (une seule chambre de représentants). Lors des élections législatives du 25 juin 2005, le Parti socialiste bulgare de Serguei Stanichev est arrivé en tête des suffrages avec 30% des voix devant le Mouvement national Siméon II du premier ministre Siméon de Saxe-Cobourg-Gotha, Siméon II (Симеон втори) (né le 16 juin 1937 à Sofia) a été le dernier tsar des Bulgares de 1943 à 1946 et Premier ministre de Bulgarie de 2001 à 2005 le parti de la minorité turque (le Mouvement des droits et libertés) et le parti nationaliste Ataka (Attaque). Un nouveau parti vient de grossir les rangs de la droite bulgare: les "Démocrates pour une Bulgarie forte", qui ont à leur tête l'ex premier ministre bulgare Ivan Kostov, ancien leader de l'Union des forces démocratiques. Les objectifs du nouveau parti sont les élections anticipées et l'accès libre de tous les citoyens aux dossiers des anciens services secrets de l'époque communiste. 

          L'irruption sur la scène politique intérieure de l'ancien monarque de Bulgarie, Simeon II, lors des élections législatives du 17 juin 2001 fut à l'origine d'une profonde reconfiguration du système politique dans le pays. Elle a mis fin à des années de « bipartisme » stérile entre « ex-communistes » et « anti-communistes ». Cette division de la vie politique bulgare dans les premières années de la transition produisit des effets dont le plus flagrant fut l'écroulement et la dérive quasi-mafieuse de l'économie du pays. Selon la differente formation+ politiques, chaque camp organisait des « réformes », souvent en fonction de ses intérêts économiques, et refusait d'entreprendre les transformations indispensables de structure (justice, concurrence, fiscalité, etc.) qui auraient rétréci une « zone grise » propice à tous les enrichissements frauduleux. Certes, de 1997 à 2001, le précédent gouvernement d'inspiration libérale avait entamé quelques changements - souvent sous la pression européenne d'ailleurs - mais il n'avait pas su devenir une alternative politique crédible au socialisme. Sa fragmentation interne, son vide doctrinal et son réformisme trompeur cachant mal sa volonté d'hégémonie.

    L'entrée de la Bulgarie au sein de l'Otan en mars 2004 a constitué une étape décisive dans la structuration politique interne du pays qui va bien au-delà de la simple adhésion à une alliance sécuritaire. Elle porte la marque d'un premier accord politique global. La volonté d'adhérer à l'Union européenne est également consensuelle. C'est la marque d'une seconde entente politique dans le pays. Même si elle est désenchantée par une transition trop longue et donc très douloureuse, l'opinion publique appuie ce dernier objectif à 86 %.

ADMINISTRATION, CRIME ORGANISÉ, JUSTICE 

LES MINORITES

 Les minorités de Bulgarie sont d'abord les Turcs, vers 12% de la population bulgare: ils sont concentrés dans la partie orientale du pays. Ensuite, ce sont les Tsiganes, les Macédoniens et les Pomaques.  On compte aussi une foule de petites minorités russes, tatares, grecques, arabes, albanaises, nogaïes, ukrainiennes.

Il existe en Bulgarie un groupe de Bulgares de religion musulmane, qui s'identifient comme étant des Pomaques, dont il est difficile de connaître le nombre exact. Ils  parlent une variété de bulgare.

De plus, de tous les pays de l’Est, la Bulgarie était l’État qui entretenait les rapports les meilleurs avec l'URSS, et c'est aussi celui dont le peuple est resté le plus longtemps russophile. 
La minorité turque a gravement souffert de discriminations et de répressions sous le régime communiste. Le point culminant de la répression a été atteint lors de la brutale «campagne de bulgarisation» de l’hiver de 1984-1985. Cela signifie que les Turcs ont été forcés d’adopter des patronymes bulgares (avec l’alphabet cyrillique), et ce, jusque sur les pierres tombales; il a fallu changer les noms turcs dans les cimetières. Enfin, au cours du printemps de 1989, la répression a réussi à faire fuir plus de 100 000 Turcs bulgares vers la Turquie.

En mars1999, la Bulgarie a ratifié la Convention générale pour les droits des minorités. Ce texte, qui a suscité un débat animé au Parlement durant deux ans, a été approuvé à une majorité impressionnante de deux tiers des voix des députés. Il permet de reconnaître les principes directeurs inscrits dans la Constitution. Cette ratification signifie que la Bulgarie reconnaît officiellement l'existence des minorités nationales, ce qui n'avait jamais auparavant figuré dans un document officiel. Dans le préambule, il est stipulé que la Bulgarie  est «engagée dans la mise en œuvre d'une politique de protection des droits de l'homme et de tolérance envers les membres des minorités». 
Depuis de nombreuses années, les membres de la communauté tsigane de Bulgarie sont souvent entrés en conflit avec les autorités. En effet, les Tsiganes font l’objet de discrimination systématique dans presque tous les domaines importants de la vie publique: services administratifs, écoles, justice, etc. Les Tsiganes font également l’objet de violentes agressions non seulement de la part de la police bulgare, mais aussi de la part de groupes racistes,

           Le nombre de cas poursuivis avec succès rattaché au crime organisé est toujours bas. L'application de la loi a augmenté et les actions réussies ont été enregistrées contre les réseaux criminels, dans certains cas en coopération avec l'UE des Etats membres. Pourtant, la coopération entre les corps impliqués dans la lutte contre le crime organisé est toujours insuffisante . Il n'y a aucune confiscation systématique de capitaux de criminels.

        Le cadre législatif pour la lutte contre la corruption a été amélioré avec l'adoption d'amendements aux lois sur la publicité de propriété possédée par les fonctionnaires de haut niveau. Tous les ministres ont publié leurs déclarations de capital sur Internet. Pourtant, il y a eu peu d'exemples concrets d'enquêtes ou accusation de corruption de haut niveau. La corruption reste un problème. 
    Dans la région de blanchiment d'argent, la législation bulgare est maintenant grandement en accord avec l'acquis. Pourtant, pour l'instant aucune accusation réussie pour le blanchiment d'argent ne peut être annoncée.

.
Le pouvoir judiciaire a un rôle particulièrement important dans le système constitutionnel bulgare

Service d’enquête

    Pour ce qui est de la place du service d’enquête dans le système judiciaire, le principe de base est l’efficacité des enquêtes. En l’absence d’une instruction adéquate, la lutte contre la criminalité est vaine. Les reformes qui doivent être apportés par la Bulgarie sur la voie a l’adhésion touches certains domaines du système judiciaire bulgare qui, conformément à la constitution, comprend les juges, les procureurs et les juges d'instruction. Le  fait que des inspecteurs de police judiciaire fassent partie du pouvoir judiciaire est peu commun, et des réformes seront nécessaires en ce qui concerne les services chargés de procéder aux enquêtes.   

 Or, dans la plupart des pays européens, les enquêtes sont menées par la police. Une formation adéquate des magistrats instructeurs, qu’ils fassent partie du pouvoir judiciaire ou de la police, est considérée

comme une clé pour que la lutte contre la criminalité soit un succès.

      Afin de pouvoir enrayer la corruption, les magistrats et la police doivent assumés chacun leur rôle de manière indépendante, sans confusion, le magistrat devant instruire les enquêtes réalisées par la police. Le magistrat n’est donc pas juge et partie en même temps.

L’immunité

        Une seconde question qui demande des reformes est celle de l'immunité que la Constitution et la Loi sur le système judiciaire accordent aux membres du pouvoir judiciaire (juges, procureurs et juges d'instruction).  L'immunité accordée aux membres du pouvoir judiciaire fait l'objet d'un débat de plus en plus vaste.     Les magistrats (juges, procureurs et magistrats instructeurs) ne devraient pas bénéficier d’une immunité générale telle qu’elle figure dans la Constitution bulgare. Selon les normes générales, ils ont effectivement besoin d’être protégés de poursuites civiles pour des actes accomplis de bonne foi dans le cadre de leurs fonctions. Ils ne devraient toutefois pas jouir d’une immunité générale qui les protégerait contre toute poursuite pour des actes criminels qu’ils auraient commis, et pour lesquels ils doivent répondre devant les tribunaux. 

       De manière générale, il semble que le pouvoir judiciaire n’est pas parvenu à suffisamment de résultats dans la lutte contre la criminalité, notamment en ce qui concerne le crime organisé et la corruption, y compris la corruption au sein du système judiciaire lui même. Le degré élevé d’immunité accordé aux magistrats (juges, procureurs et – institution propre à la Bulgarie – magistrats instructeurs) est considéré comme l’une des raisons à ce problème.

      Un progrès quand même a été fait dans la réforme du système judiciaire. Les procédures de pré-essai ont été améliorées par l'introduction d'une procédure d'empreintes rapides. Davantage la réforme du Conseil Judiciaire Suprême est nécessaire, en particulier en ce qui concerne sa responsabilité et capacité pour efficacement diriger le système judiciaire, pour garantir la transparence et l'efficacité de processus judiciaires

Mesures législatives et capacité d’absorption, IMMIGRATION

  Évidemment, il y a des points négatives qui vont suivre cette adhésion. Une de plus importants c’est l’immigration. Alors que la composante légale de l’immigration ira en priorité vers les Etats membres les plus développe de l’UE. Contrairement aux anciens Etats membres, les nouveaux sont loin d’avoir les moyens de gérer l’immigration irrégulière. Des études ont ainsi montré qu’en Grèce, le coût de l’aide sociale apportée aux demandeurs d’asile atteint 9 euro par jour et par personne. Si l’on considère que a peu près le revenu moyen d’un Bulgare, il semble évident que la Bulgarie ne sera pas capable de financer les mesures. La situation est globalement équivalente en Roumanie et dans d’autres pays de l’Est.

   A long terme, un objectif important du développement de l’UE est la réduction des déséquilibres entre ses membres. Dans cette perspective, il est vital de garder à l’esprit les défis auxquels les nouveaux Etats membres vont devoir faire face. L’immigration devient un enjeu important pour eux, car elle peut limiter leur développement économique en mobilisant d’importantes ressources. Pour éviter cela, il faut que l’UE trouve une nouvelle approche des règles de responsabilité pour le traitement de l’immigration, en abandonnant le concept de responsabilité d’un Etat membre particulier, surtout quand son économie est encore vulnérable. Le Principe de solidarité exige que Etats membres adoptent une approche de partage du fardeau et que les institutions européennes aient le pouvoir de la mettre en œuvre.
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